
CONSEIL MUNICIPAL 
PROCES-VERBAL DE LA SEANCE du Lundi 04 Avril  2016 

Présents: GARRON Jean- Marie,     CONSTANS Serge,  GARRON Patricia,  LIOTARDO Marie Thérése ,   

MESSAGER Daniel,   MARGUET Michel ,  AVANIAN Jacques,  , ROUVIER Daniel, DA CUNHA Joaquim, 

MANCIOT Patrick  

Absents : CAURE Thierry  
 

 

Monsieur Le Maire soumet au Conseil, le procès verbal de la  séance du 29 Février 2016. 

Monsieur Le Maire fait part de l’oubli sur ce compte rendu ,de  Mr MANCIOT Patrick de la liste 

des présents , rectification est ici apportée . 

Le procès verbal est  adopté à l’unanimité 
 

1. COMPTE DE GESTION DU TRESORIER 
 

-Vu le Code Général des Colectivtés Territoriales et notamment ses articles L 232-1 et 

L 2343-2, M.Le Maire informe l’assemblée municipale que l’exécution des dépenses et 

recettes relatives à l’exercice 2015 a été réalisée par M.Le Trésorier de Barjols-

Tavernes , et que les comptes de gestion (budget communal, budget eau-assainissement,  

CCAS) établis par ce dernier sont conformes aux comptes administratifs de la commune. 

CONSIDERANT l’identité de valeur entre les écritures des comptes administratifs du 

maire et des comptes de gestion du trésorier, le Conseil Municipal 
 ADOPTE les comptes de gestion du Trésorier pour l’exercice 2015 , dont les 

écritures sont conformes à celles des comptes administratifs pour le même 

exercice. 
 
 
2. COMPTE ADMINISTRATIF 2015 : 

Le Conseil adopte à l’unanimité les CA Suivants : 
 

Budget Eau Assainissement : 
                                                  EXPLOITATION                   INVESTISSEMENT 

Résultat de clôture 2014         + 5 276.99                                 + 103 243.50 

Résultat Ex 15                         - 2 635.58                                 +   16 653.88 

Résultat de clôture 2015    + 2 641.41                     + 119 897.38 

 
 
Budget Communal : 
                                        FONCTIONNEMENT                      INVESTISSEMENT 

Résultat de clôture 2014          + 552 749.13                             -     48 671.12 

Part affec investiss                 -  171 000.00                               

Résultat Ex 15                          +  121 174.56                             +  212 045.69 

S.I.E. de Baudinard       +        621.62      +      1 821.66 

Résultat de clôture 2015     + 503 545.31   + 165 196.23 

 

Budget CCAS 
                                                          FONCTIONNEMENT 

Résultat de clôture 2014                                       + 1 953.90 

Résultat ex 2015                                                     +  425.00 

Résultat de clôture 2014                         + 2 378.90 

 

 

 

 

 

 
 



 
 
3.AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE 

Après avoir examiné le compte administratif, statuant sur l’affectation du résultat de 

fonctionnement de l’exercice. 

Constatant que le compte administratif fait apparaître : 

- Un excédent de fonctionnement de : 503 545.31 € 

- Un déficit de fonctionnement de :             0.00 € 

Décide d’affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 
 

Résultat de fonctionnement :    + 121 796.18 

Résultat antérieurs reportés :    + 381 749.13 

Résultat à affecter :     + 503 545.31 

 

Solde d’exécution d’investissement               + 165 196.23 

Solde des restes à réaliser d’investissement  - 254 006.00 

Besoin de financement :     -  88 809.77 

 

Affectation en réserves R1068 en Investissement + 90 000.00 

Report en fonctionnement R002    + 413 545.31 

 
 

4. VOTE DU TAUX d’IMPOSITION des TAXES DIRECT LOCALES pour 2016 
M. le Maire propose  de fixer les taux de la fiscalité  pour 2016 comme suit : 

- Taxe d’Habitation                          15.13 % 
- Foncier bâti                                  5.10 % 
- Foncier non bâti                            88.87 % 

 Le Conseil Municipal -FIXE  les taux 2016,  tels que  
 

 Base d’imposition 
prévisionnelles 2016 

Taux Produit fiscal 
attendu 

TH 935 100 15.13% 141 181 

TFB 605 500 5.10% 30 881 

TFNB 13 100 88.87% 11 642 

   184 004 

 

 
5. BUDGET PRIMITIF 2016 : 
Le conseil adopte à l’unanimité les budgets primitifs 2016 suivants 
 
-  BUDGET EAU-ASSAINISSEMENT : 

SECTION D'EXPLOITATION 
   

    
Dépenses Recettes 

011 Charges à caractère général       63 500.00 €  70 Ventes Produits fabriqués, prestations    106 661.59 €  

012 Charges de personnel, frais assimilés       18 500.00 €  74 Subventions d'exploitation          7 000.00 €  

014 Atténuations de produits       13 946.00 €  Total des recettes de gestion de services    113 661.59 €  

65 Autres charges de gestion courante          1 600.00 €  042 Opérat° ordre transfert etnre sections       10 560.00 €  

Total des dépenses de gestion de service       97 546.00 €  Total des recettes d'ordre d'exploitation       10 560.00 €  

67 Charges exceptionnelles              500.00 €  002 Résultat reporté           2 641.41 €  

Total des dépenses réelles d'exploitation       98 046.00 €      

042 Opérat° ordre transfert entre sections       28 817.00 €        

Total  des dépenses d'ordre d'exploitation       28 817.00 €      

TOTAL    126 863.00 €  TOTAL    126 863.00 €  

     
    



 

SECTION D'INVESTISSEMENT 
   

    
Dépenses Recettes 

20 Immobilisation corporelle       11 000.00 €  040 Opérat° ordre transfert etnre sections       28 817.00 €  

23 Immobilisatio en cours    127 154.38 €  Total des recettes d'ordre d'exploitation       28 817.00 €  

Total des dépenses d'équipement    138 154.38 €  002 Résultat reporté     119 897.38 €  

040 Opération d'ordre transfert entre section       10 560.00 €      

Total des dépenses d'ordre       10 560.00 €      

Total des dépenses d'investissements    148 714.38 €      

TOTAL    148 714.38 €  TOTAL 148 714.38 €  

 
 

- BUDGET COMMUNE : 
- SECTION DE FONCTIONNEMENT 

   Dépenses Recettes 

011 Charges à caractère général 246 759.31 € 013 Atténuations de charges 30 000.00 € 

012 Charges de personnel 288 300.00 € 70 Produits services, domaine et ventes div 133 509.00 € 

014 Atténuations de produits 104 078.00 € 73 Imptôts et taxes 294 218.00 € 

65 Autres charges de gestion courante 47 610.00 € 74 Dotations et participations 104 900.00 € 

    75 Autres produits de gestion courante 50 000.00 € 

Total des dépenses de gestion courante 686 747.31 € Total des recettes de gestion courante 612 627.00 € 

67 Charges exceptionnelles 8 500.00 € 77 Produits exceptionnels 1 500.00 € 

68 Dotations provisions semi-budgétaires 31 622.00 €     

022 Dépenses imprévues 5 000.00 €     

Total des dépenses réelles de fonctionnement 731 869.31 € Total des recettes réelles de fonctionnement 614 127.00 € 

023 Virement à la section d'investissement 285 000.00 €     

042 Opérat° ordre transfert entre sections 10 803.00 € 002 Résultat reporté  413 545.31 € 

Total  des dépenses d'ordre de fonctionnement 295 803.00 € Total  des recettes d'ordre de fonctionnement 413 545.31 € 

Total des dépenses de fonctionnement cumulées 1 027 672.31 € Total des recettes de fonctionnement cumulées 1 027 672.31 € 

    SECTION D’INVESTISSEMENT 
   Dépenses Recettes 

20 Immos incorporelles 10 086.00 € 13 Subventions investissements 99 960.00   

21 Immobilisations corporelles 582 993.23 € Total des recettes d'équipement 99 960.00   

23 Immo en cours 106 000.00 € 10  Dotations Fonds divers 51 000.00   

Total des dépenses d'équipement 699 079.23 € 1068 Excédents de fonctionnement 90 000.00   

16 Emprunts  2 880.00 €     

Total des dépenses financières 2 880.00 € Total des recettes financières 141 000.00   

    Total recettes réelles investissement 240 960.00   

    021 Virement de la sect° de fonctionnement 285 000.00   

    040 Opérat° ordre de transfert sections 10 803.00 € 

    Total des recettes d'ordre d'investissement 295 803.00 € 

    001 Solde d'exécution positif 165 196.23 € 

        

Total des dépenses d'investissement cumulées 701 959.23 € Total des recettes d'investissement cumulées 701 959.23 € 

 

6.QUESTIONS DIVERSES 

La commune ne préempte pas les biens suivants : 

Les Adrets C 399 

Les Adrets C 481 

  
 

 
La séance est  levée à  20H45  

Vu pour être affiché le Lundi 11 Avril  2016, conformément aux prescriptions de l'article –L.2121-25 du code 

général des Collectivités Territoriales. 


